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EXAMEN : CAP 

SPÉCIALITÉ : Menuiserie Fabricant 
 

MATÉRIEL À APPORTER PAR LE CANDIDAT 
 

Épreuve EP2: Fabrication d’ouvrages de menuiserie, agencement ou mobilier 

 

DÉSIGNATION QUANTITÉ 

Crayon fin ou porte-mine 0,5mm 1 

Craie industrielle 1 

Mètre 1 

Réglet 1 

Équerre 1 

Trusquin 1 

Ciseaux à bois 8/15/25 ou 30 1,1 et 1 

Râpe 1 

Maillet 1 

Tournevis plat et cruciforme PZ1 et PZ2 1 et 1 

Porte embouts 1 

Embouts PZ1 et PZ2 1 et 1 

Cale à poncer 1 

Presses et/ou serre-joints 200 mm 2 

Chiffons 2 

Mèches à bois Ø 3,4 et 5 mm 1,1 et 1 

Fraisoir ou embout à fraiser 1 

Tenue de travail 1 

Paire de chaussures de sécurité 1 

Casque antibruit 1 

Paire de tenailles 1 

Pinceau plat pour collage (20 mm) 1 

Lime à stratifié 1 
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CONSIGNES SPÉCIFIQUES 

 

 Le candidat peut se voir refuser l’accès de l’atelier en cas de manquement 

aux règles d’hygiène et sécurité (tenue complète et propre, chaussures de 

sécurité, casque anti-bruit à la bonne taille). 

 

Équipements tolérés et non obligatoires 

 

 Caisse à outils du menuisier. 

 Matériels électroportatifs et batteries en conformité (câbles électriques en parfait 

état), visseuse, fraiseuse, ponceuse, avec équipement adapté, avec aspirateur 

asservi à l’électroportatif obligatoire. 

 Serre-joints et/ou presses rapides (Maxi 700 mm) ; 

 Équipement de protection individuelle supplémentaire : gants et masque anti-

poussière. 

 Calculatrice 

 

 


